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ROUBAIX, 88 NOVEMBRE 1834' 

UN COUP DE THÉÂTRE 
Mercredi soir, à la fin da la séance, M. 

Jules Ferry terminait en ces termes son dis
cours , qui n'avait pus duré moins de quatre 
heures d'horloge : • Vous voterez les crédits 
» que nous vous demandons , non pas comme 
» des crédits de grâce et do résignation, non 
» pas comme les derniers crédits, mais 
» comme des crédits d'action, d'action énor-
» g ique et persistante, nou-seule;nent pour 
» la fin de l'année, mais pour l'exer. ice pro-
» chain . . . Il n'y a pas, mess ieurs , d'autre 
» parti à prendre, pour ceux-là mêmes qui 
» souhaitent de voir se résoudre par la paix 
» ce conflit qui pèse depuis trop longtemps 
» sur la politique française. » 

Et M. Jules Ferry donnait aussitôt lecture 
d'un projet de loi ouvrant au ministre de la 
marine un nouveau crédit de i'i millions 
12:2 mille francs, qui, joint au crédit de 16 
millions environ dout l'ouverture avait été 
sollicitée il y a un mois et sur lequel on dis
cute depuis quatre jours , place la Chambre 
en face d'une demande totale de (50 mill ions, 
pour le moment . 

La première partie de son discours, celle 
qui avait duré ij heures et 8 3 minutes, — 
car la seconde partie, qui vient d'être repro
duite, n'a duré que 5 minutes — , n'avait en 
aucune façon permis de prévoir ce coup de 
théâtre. M. Ferry s'était appliqué à réfuter 
les griefs formulés par le s divers orateurs de 
l'opposition; il l'était attaché à prouver qu'il 
n'avait commis aucune erreur, qu'il uc 
s'était rendu,coupable d'aucune faute. 

A l'entendre, tout le monde s'était trompé, 
tout le monde avait encouru des r o p o o t a b i -
l i tés , oui, tout le monde, y compris les stra-
tégis les d'occasion et les officiers comme 
l'infortuné Rivière, les journalistes de France 
et de l'étranger, les agents divers, diplomates 
de professiou ou marins, qu'il avait succes
s ivement chargés de négocier avec la Chine. 
Seul , au milieu de cet écroulement universel 
des intelligences et des caractères, il était 
resté l'homme ferme et toujours sûr de lui 
du fieU Horace; sa gloire — il a prononcé le 
mol de gloire en parlant de lui-même — 
était restée sans tache. 

La conclusion de tout ce plaidoyer, c'était 
la phrase où il a dit en substance : « Du de-
• mande ce que nous entendons faire pour 
» réduire la Chine ; nous répondons : ce 
» que nous avons fait jusqu'ici . » 

Qui nous garantit quo le discours n'au
rait pas pris lin à cet endroit, si la Chambre 
tut applaudi"? Mui<, cette fois, l'audace de 
M. le président du conseil n'obtenait pas le 
succès qu'il espérait; les ministériels les 
plus endurcis gardaient u n i réserve gla
ciale; les périodes oratoires se succédaient 
sans soulever une marque d'approbation; il 
était visible que la majorité, dunt ie groupe 
le plus important venait d'entendre l'écra
sant réquisitoire dressé par M. Ribot contre 
le cabinet, résistait et peut-être se dérobait. 

C'e-l alors <pie M. Ferry a exéc ib ; le. mou
vement de volte-face qui a été ie coup de 
théâtre do la séauce. Il s'était précautionné 
à toutes Uns. Voyant qu'il ne pouvait avoir 
raison de ses adversaires, il le ir a donné 
raison. Un nouveau dé-aveu de ses prati
ques antérieures manquait à sa gloire ; rien 
n'y manque à pré eut. 

Car c'est un démenti brutal qu'il vient de 
s'infliger. En demandant 6 0 millions lu 2 6 
novembre, alors qu'aucun l'ait nouveau n'est 
survenu depuis un mois et demi, i! confesse 
qu'en limitant, vers 1» l i j octobre, sa de
mande à 16 mill ions, il cachait la vérité et 
mentait impudemment . 

Ce que M. Ferry a fait est si peu la suite 
et la continuation de ce qu'il a fait jusqu'ici , 
que c'est juste le contraire. On lui reprochait 
à bon droit de n'avoir consu l té , . depuis le 
début , que les ex igences do sa situation par
lementaire, au lieu d'envisager celles de 
notre action militaire, de n'avoir jamais pro
posé que les mesures qu'il supposait pouvoir 
être consenties par sa majorité, au lieu de 
proposer celles qu'il savait être nécessaires 
à nos marins et soldats. La posture qu'il a 
adoptée confirme ce jugement , il a taché de 
se soustraire aux conséquences des accusa
tions portées contre lui en montrant com
bien elles étaient fondées. 

A voir comment cet homme a conduit les 
affaires de son parti, quelle confiance veut-
on que nous placions dans la perspicacité 
avec laquelle il conduira les nôtres, à pré
sent qu'il parait se décider, mais trop tard, 
à entrer dans une voie qu'il eût fallu suivre 
dès l'origine ? 

Mis en demeure d'acquitter cette nouvel le 
charge de soixante mill ions, qui grossira 
d'autant le déficit du budget , les contribua
bles ont une question à so p o . e r : quel le 
somme eût coûté, si elle avait été bien en-

, gagée et fermement poursuivie , la campa
gne du Tonkin"? Quelle est, par conséquent . 
daus les deux cent millions qui jusqu'ici re

présentent le prix de revient, la part dont 
M. Ferry est responsable ? 

Les électeurs se chargeront de la réponse. 

EST-CE POSSIBLE! 
Un journal anarchiste, le Cri du Peuple, fait 

la révélation suivante au sujet de l'agent secret 
Pottery, si cruellement maltraité par les mani
festants de la sal loLévis : 

« Chose vraiment scandaleuse : ce roussin est 
» officier; il figure à TA imuaire militaire comme 
• lieutenant du 2He régiment d'infanterie terri-
• toriale dont le dépôt est dans le département 
» de la Mayenne. Date de l'ancienneté de grade : 
» 22 octobre 48S3. | Vojr VAunitaire, rmge 8(5'.)). 

• (Juoique le* inspecteurs de police so imt 
• classés dans la non-disponibilité. Poltery. 
» six mois après son entrée à la Prélecture, est 
• ailé accomplir sa période de service Uovingt-
• huit jours. Il était certainement en mission, 
• aux Irais de la boite, car tuus les deux ou 
• trois jours il envoyait au sieur Girard, olli-
• cier de paix de la deuxième brigade et véri-
• table chef de la police politique, des rup-
• ports détaillés sur les ollic ers du 26 ' régi-
» ment territorial depuil le plus obscur sous-
» lieutenant jusqu'au colonel. Conversations. 
» propos quotidiens, discussions, opinion* po-
• litiques, tout était soigneusement relaté. A 
• la suite de ces dénonciations, qu'il signait 
» sous le pseudonyme d'Emile, des mesures au-
• raient été prises contre certains offi. i rs du 
» régiment. 

» Ue retour à Paris, Pottery a continué à 
« moucharder les officiers du 2t>° : il fréquente 
• leur cercle et rend compte à la bo te de toutes 
» leurs réunions de quinziii .e. » 

Ces lignes renferment u u; redoutable accusa
tion qui ne peut rester .-ans réponse. 

Le gouvernement a-t-il réellement prostitué 
l'épaulette à un mouchard:' 

A-t-il coulié i un officier français la mi l l ion 
d'espionner et de dénoncer ses camarades ! 

A-t-il, sur les dénonciations de ce misérable, 
frappé des officiers du 20e régiment d'infante
rie territoriale ? 

Ce n'est M* à M. Camescasse que nous po
sons ris interrogations ; c'est à MM. Jules 
Ferry et Waldeck-ltousseau. de qui dépend !e 
préfet de police. 

Nous comptons que H. le ministre do la 
guerre se joindra à nous pour obtenir des ex
plications, impérieusement réclamées'par l'hon
neur et la séc'irité de l'armée française. 

UNE CALOMNIE 
Le Voltaire a mis en circulation, il y a quel 

quesjours, une. histoire tellement invraisem
blable que lui-même s'excusait de lui donn< r, 
place dans ses colonnes et appelait les rectifi
cations qui pourraient M produire. 

Il s'agissait u'un prétendu manque de cou
rage du comte de Pari» à la bataille de (iaine's 
Mill. 

A l'appui de celte fable absurde,on invoquait 
le témoignage verbal o un général américain, 
décédé. 

11 est commode de faire parler les morls ; 
mais il est difficile d'imposer "ileuce aux vi
vants. 

Or. ceux-ci arrivent en fouie pour prole>ter 
contre une indigne et calomnieuse accusation. 

Le C—hi'« a publié u> e le>irc de M. Ch.-A-
Whilier, adjudant-général du 2c: corps, consta
tant « la réputation nniv»»nelle du comte de 
Paris parmi les officiers Ue l'armée du Poto-
mac. » 

Nous avons eu entre les mains, dit le Soleil. 
une lettre tout aussi péremploire, émanant 
d'un autre générai américain : nous ne .'avons 
pas publiée, à cause de.la vivacité toute mili
taire avec laquelle i'honorab.e auteur de • elle 
lettre s'exprimait sur le compte de ceux qui 
jettent l'outrage et la calomnie au comte de 
Paris. 

Enfin il y a IID témoignage qui prime tous les 
autres. Ce. témoignage, que le Voltaire a eu 
l'honnêteté de reproduire, est celui dn général 
Mac-Clellan, le modeste héros qui vit aujour
d'hui dans la retraite, le commandant en chef 
de l'armée dans laquelle ont servi le comte de 
Paris et le duc de Chartres.''. 

Voici comment il s'exprime sur le comte de 
Paris : 

A la bataille de Gaine's Mill, où je l'ai vu au feu, 
il s'est conduit-en liomm-i parfaitement maître de 
lui-même, et a montré un courage si-plein de sim
plicité, que je me rappelle avoir été fortement im
pressionné par son attitude. C'était celle d'un 
homme sérieux, vaillant et religieux dans un mo
ment d'épreuve. 

Le Voltaire appelait les rectifications. 
Llles sont venues. 
Le Voltaire doit être satisfait. 

Le colonel Duchesse, qui rouman lait en chef, a 
enlevé les positions de l'onnemi aprè-i un long 
combat. Les fuyards ao sont diriges vêts la fron
tière du Yunnan. 

L e b l o c u s d e F o r m o s e 
Londres, 27 novembre. — La question du blocos 

de Formos'j a été réglée avec le cabinet ang la i ' « 
la satisfaction de la France, par l'adoption d'un 
modus vioemli applicable seulement an blocus de 
Formose. 

Le Forcing-Office ne fera pas de déclaration de 
neutralité, considérant que le blocus est limité à 
Formose; mais il fait des réserres les plus ex
presses sur la théorie d'an blocus pacifique et sur 
l'état de représailles. 

L e s m i s s i o n n a i r e s t ic l a p r o v i n c e 
«le Cl inton 

Lyon, 27 novembre. — Les Afïssr'ons catholiques 
publient une lettre écrite da Hong-Kong, le 1er oc
tobre, par un missionnaire qui a été ciiassé de la 
proviace de Canton. Cotte lettre dit que le vice-roi 
de Canton a expulsé tous les commerçants fran
çais, ainsi que les missionnaires. Toutes les cha
pelles ont été fermi u et un grand nombre de-
truites, après avoir été livrées au pil'uçre. Des vil
lages chrétiens ont te entièrement as-s dans le 
voisinage de Canton et dans l'Est uu la province. 
Les chrétiens qui habitaient l'ouest da la province 
ont fui dans la direction du Tonkin. Une lettre de 
Shanghaï, en date du 15 octobre, annonce que le 
Nord est tranquille. L-s autorités chinoises près-
sent le départ des missionnaires du Tcha-Kiang. 
Toutes les maisons européennes de Weutctieou, 
qui étaient au nombre d'une dizaine, ont été brû
lées. 

LA GUERRE AVEC La CHINE 
On ne croit pas actuellement, que l'amiral Cour-

I et reste sur la de-lessive jusqu'à l'arriver des nou
veaux renforts. 

Il est, au contraire, probable que les opérations 
militaires contre Kelung soront prochainement 
reprises. 

On annonce, en effet, que l'amiral I.espè--, qui 
ne pouvait plas se tenir devant Tamsui, a cause da 
mauvais état de la mer, se disposait à rallier l'es
cadre de l'amiral Courbet. 

It est donc à prévoir que les deux amiraux tente
ront bie'itôt un nouvel effort eoutre les fortifica
tion" que les Chinois ont elev-es autour de Ke
lung. 

l e s c o m b a t s a u T o n k i n 
Nous avons annoncé, il y n trois jours, qui le 

colonel Duchesne avait eu" une rencontre avec les 
Chinois sur la rivière Clair*. 

Dans cette rencontre, nous avons eu 8 tués et 25 
blessés. 

Le général Brière de l'is'.e •vient de télégraphier 
au ministre de la marine quelques détailssur celte 
affaire. 

Le mouvement était carabine entre les troupes 
d'Hung-Hua, marchant vers ie nord. *>t une partie 
de la garnison, de Tuyen-Quan M dirigeant vers 
le sud. 

L'annemi compromit des réguliers Chinois et 
dea Pavillons-Noirs. La lutte a été très vive. 

LA Wmm DE • " (MIS DIGIES 
Paris, 27 novembre. 

La galerie des Pas-Perdus qui fait face à la 
place Dauphine, au Palais de Justice, a servi, ce 
matin, de théâtre à un drame sanglant, qui a 
causé une eruotion particulièrement vivo parmi le 
public et la monde judiciaire, an raison de la 
femme qui on a été l'héroïne. 

On sait que la chambre des appels correctionnels 
a confirmé dernièrement, par défaut, le jugement 
do la'.le chambre,qui avait condamne la sieur Mo-
rin à deux ans de prisoe, 2C0 fr. d'amende oi .".00 
fr. de ilommages-inti rats pour faux témoignage 
au préjudice de Mme Clovis Hugues, née Royan-
nez, ix propos de la séparation de corps Leuor-
mii id . 

On se rappel le que Mme d'Osmond, qui est morte 
récemmenî, a'appuyant sur des rensuiuntm ir.ts 
fournis par Monn ut -l'a.lieurs sollicités par elle, 
avait dit que son mari, M. Lemuaiand, avait eu 
des relations aveo Aille Royannez. M. Lenormand, 
dans une lettro adressée à M. Clovis Hugues, avait 
tout le premier proteste contre cette odieuse impu
tation. 

L'affaire revenait aujourd'hui devant la cour, 
Morin ayant formé opposition à l'arrêt, Me Angeli, 
le défenseur de es dwraier, avait écrit au président 
pour solliciter une r e œ i o à quinzaine, une indis
position l'empêchant de te randre au Palais. 

La cause a été appelés à midi moins dix minutes. 
M" (ÎJanneau, qui avait, en premièie instanca, sau-
tmu U plaint* de M. et Mme Clovis Hugues, assis
tait ses clients présents à l'audience H .s'est levé 
et a déclare qu'il no s'opposait pas au renvoi ré
clamé par on confrère, qui l'avait, d'ailleurs, in
forme de son intention à est égard. 

La cour a acco de la remise de uaande. 
M. Clovis Hugues a manifeste à ce moment une 

M M vivo impatience, qui s'est produite par quel
ques petits coups de poin? donnés sur son cha
peau. Mina Clovi-f Hugues, au contraire, paraissait 
foit calme et sembl t s'attacher à ealmnriM 
mari. 

Plaignants et prévenus sont enfla sortis de la 
salle d'audience. 

M. et Mme Clovis Hugues se trouvaient à quel
ques pas de la porte d'entréedu couloir rc-ervô aux 
t- mous de la chambra des appeisde police correc
tionnelle, causant^avec les avocats, quand Marin 
e*t passé à côté d'eux. 

Aussitôt Mme Clovis HUT ie», se détachant du 
groupe, s'est avan- a ve' i iui, c i lui er'nnt: Mi
sérable ! Elle était eive'oppée d'un grand man
teau broche et garni de fourrures, «t portait un 
grand chapeau, dont elle a vivement relevé la voi-
i Ue. Puis, d un mouvement fébrile, sortant de 
dessous sa pelisse un revolve , elle a tin' succes
sivement cinq bail.*» sur Mo n, qui s'était éloigné 
sans répondre. Dai": balles sont a'i s so loger 
dans los corniche» '' i mur, mais ' trois antres 
oat grièvement atteint la victime. L'une d'elle» a 
frappé Morin à la té e, la s-eon Je au cou e'.cntin, 
la troisième est venue se loger dans 1 • poitrine. 

Morin ONt tombé mo irant. 
Une larg.j flaque de .«ang ftu milieu de lasaloiie, 

en face des e-calier.s qui cor luisent à cour d'al i 
ses, désignait encore, a 2 b ures, aux nombreux 
curieux attirés par la nouvelle de a dramo, r pi-
dement répandue, la place où 11 vict : ne s'est af
faissée. 

On juge de l'émoi occasionné par c<3t événement. 
Avocats en robe, avoués, eaiploy s du Palais 11 
gaidiens, gardes et gendarmes étaient accourus au 
bruit des détonations. 

Mme Clovis Hugues, désarm. e aussitôt et arrê
tée par deux gendarmes de servie*, a été conduite 
chez M. Dhers, commissaire de police. 

A ce moment, Ma mari, en proie également à 
une grande surexcitation, s'est approcuc d'elle, et 
lui sautant au cou : 

— Jeté f.licite, mon ange, lui a-t-il dit. • 
M" Gatineau cherchait à l'entraîner d'un autre 

côté, après avoir dit quelques paroles émues à 
Mme Clovis Hugues, quand un garde a arrêté à 
son tour, le député de Marseille. 

-— Je suis inviolable comme représentant du 
peuple, a protesté M. Clovis Hugues En m'ai ro
tant, vous violez la Constitution. Ma femme a tiré 
sur un coqu.n ; elle a bien fait. Voilà quinze mois 
qu'il nous diffame. 

Us'est néanmoins laissé emmener sans résistance 
chez le commissaire de police q«i, après un court 
interrogatoire, l'a mis en liberté. 

Mme Clovis Hugues a été maintenue en otatd'ar-
restation. 

Quant à Morin, il a été transporté d'urgence à 
l'Hôtel-Dieu sur une civière. 

L'une des balles a perforé le sommet du crâne, 
la victime s'etant baissée pendant que Mme Clovis 
Hugues tirait; lo second projectile a contourné le 
côté gauche dn cou entre la peau et la chair ets*est 
arrête près do la nuque où elle firme une grosseur 
enfin, la trorsiènw balU a pénétré dans la poitrine, 
a la hauteur du poumon. 

Le chirurgien n'a pu opérer l'extraction d'aucune 
de ces balles 

Morin qui, k trois heures, était à toute extré
mité, a été admiiustié par un vicaire de Notre-
Dame. 

Nous nc. îvons d'autre part, de notre entrai 
| pondant particulier, les déiails complémentai

res suivants, recueillis dans la soirée sur cette 
atTsire : 

1 Paris, 27 novembre. — M. Morin n'est pas mort, 
comme le bruit en avait couru, mais son état est 
désespéré. 

• • l \ > :-m- rasai fi : 

Le procureur de la .République a essayé de l'in
terroger, mais il n'a pas pu répondre et il a fait 
seulement un signe afflrmatif lorsqu'on lui de
manda si c'était bien Mine d e v i s Hugues qui avait 
tiré sur lui. 
' On lui a donné une plume et uce feuille de pa
pier sur laquelle sa main gauche a tracé ces mots : 
« Suis innocent, Morin. • 

Dans son interrogatoire, Mme Clovis Huguas a 
reconnu avoir bien ea l'iateution de tuer Morin, «t 
avoir empoiié le revolver dans l'intention de 
faire jnstico des odieuses imputations da l'agent 
d'affaires. Elle ajoute que ce'ui-ci, d'ailleurs, cor> 
tifiuaità l'ace bler de lettres injurieu-cs, et que si 
elle ne l'avait prs déjà tué depu's long ?nips, c'est 
que son mari l'en avait empêchée. 

M. Clovis Hugues, interrogé, a confirmé les dé
clarations da sa faninio, en ajoutant qu'il n'avait 
pas eu le temps de l'empêcher do faim fou. Il a 
reconnu l'avoir embrass> a au moment où on l'em
menait. 

MM. Gatineau, Lsguerre et Tony-Ré vil Ion se 
soni présentés à 3 heures, au parquet, pour lécla-
mer leur collègue. M. Clovis Hu-jues a i té mis en 
liberté à 5 heures. 

Le parquet s'est transporté rue St-Louis-en l'I'e 
avec ..:mo Clovis Hugues, pour faire une perqui
sition. Le chef de la sûreté et M. Dhers assistaient 
à cette opération, à l'issue do laquelle il paraît 
avoir été décidé que Mme Clovis Hugues serait 
conduite à St-Laznre. 

Cite/ . M* G a l i i i o a n 
I n reporter du Gaulois s'est rendu chez Me 

(îatineau et a eu avec lui une entrevue qd'il 
raconte ainsi : 

— Je sortais, dit M* Gatineau, de la chambre des 
appels correctionnels, et je descendais l'escalier 
qui mène à la salle des Pas-Perdus, mon bras droit 
passé sons le bras gauche de Clovis Hugues. J'ex
pliquais à ce dernier que l'affaire Morin serait 
jugée sans faute à quinzaine, pnUque la président 
m'en avait donné l'assurance formelle. Mme Clovis 
Hugues marchait en arrière et à quarante centi
mètres onvironde nous deux. 

Tout à coup une détonation retmtit. 
-—Bon ! pensa.sje, voil-i Morin qui fait sauter 

l'avocat de la partie adversaire et ses clients. 
Jj baisse la tête et regarde a mes pieds, croyant 

qu'une cait'juehe de dynamite venait de faiie ex
plosion. 

Au même instant, nouvelle détonation, puis pif 1 
paf 1 une véritable canonnade : 

— Mais, c'est ma Jeanne qui a tiré! dit Clovis 
Hugues en m'étreignruit le bras. 

bit, devant nous, Morin s'at ime dans une mare 
de sang. 

Cependant, Mme Clovis Hugues est enteurce. 
Sa main crispée est placée entra les deux épaules, 
serrant un p-tit îevolver qu'e.lo avait, parait-il, 
dis-.mule uans la maticiie de son manteau de 
p< 1 iche. 

Hugues se pria p i e v?r 
vreu~eni'nt : 

— Ma Jeannette I >'éoria t U ; c'est Uu auge. Ah 1 
la vaillante femm- ! 

Les gardiens du iv-lais et les gardes de Paris 
accourent et ar et nt Mme Cluvis Hugues. On 
veut aussi arrêter son mari, qui irotuste avec im
pétuosité ; 

— Mais je suis député! Tenez, voici ma mé
daille ; v o i s n'avez pas le droit de n'arrêter. 

— Entérinez votre méd tille, dis je a Hugues et 
venez avec moi. 

L'attitude de la foule Ost manifestera '-at hostile 
au député da MarartUa, que j'emmona avec mui sur 
la place Dauphine. 

La gardien Moneollas nous rattrappe : — Mais 
c'ostchezla com-.nissaire du pobco qu il faut le con
duire ! 

— C'est bien, c'est bien, nous y allons ! 
Et j'accompagne Hugues au commissariat, où 

on lui fait subir uu interrogatoire. 
P.-nd.u.t ce ternes,.] • c i u . au P . l a i - • u bon j 

je >ois II. Hris.-o i e* j * mi rj j ,te c a,ai >• pi-se : 
je lui exposa que Clovis tlagaes ue doi. paa îestec 
prUoaaiâr. 

Le président de la Chambra m'adjoint mes col
lègues Tony Revillou et Laguerre pour faire les 
démarches nécessaires. 

Je descends dans la salle des Pat-Perdu da la 
Chambre; un groupe de d putes mVnioure, on me 
démaille des renseignements. Tout le monde ap 
prouve Mme Clovis Hugues. 

— C'est une héroïne! dit M. Paul de Cassagnac. 
Demain, il n'y aura qu'une voix dans la presse 
pour l.i reconnaître. 

Je quitte laChambre des députés avec MM. Tony 
Revillou et Ligiiarte, et nous nous rendons cli. z 
M. le procureur de la RepCbOqaM, qui BOUS donne 
l'assurance que notre collègue se. a rera'sen lioert-
avant six haures. 

A cinq heur.-s et demi -, M. Aihalio, jusa d'ins
truction ; M. Kuehn, ch-f de la sûreté, lent pto-
ceder. eu pr -sence de M. et Mme Clovis Hugues, a 
une perquisition a leur demiciie, 21, rue St-Louis-
•n-rUe. 

— Qu'est ceci I demande M.Alhalin à Uni» Clovis 
Hugues, en d-signant uu petit paqu t soigi.euse-
meut enveloppé 

— Eh biou ! répond-elle avec un grand calme, 
c'est, le linge dont j'aurai bé*oia eu prleon. 

Après celte perquisition, eilu a cte reconduite au 
DépOt. 

Demain, je ferai Us démarches nécessaires pour 
obtenir sa mise en liberté provisoire. 

Quant à Clovis Hugu s, î lest libre ; j'ai rendez-
vous avec lui, ce soir, a onz i heures, aux bureaux 
de l'Intransif/eant. Si on l'avait maintenu en ar-
ra.-tation, j'ét.,is i ésolu a saisir de la question i.t 
Chambre des députe.-. 

S , au cours de l'instiuciion, on voulait mefjir.i 
déposer en qualité de témoin, je ripoa Irais que je 
n'ai rien à dir<»; je suis l'avocat do Mme C ovis Hu
gues, c'est moi qui la défendra; aux assises. Il est 
impossible que le défenseur puis.-e être requis 
ceinme témoin. 

Quelques personnes pri**>*4ant que Mme Clovis 
11 ligna i n eu tort de se f ire justice, parce que, di
sent-elles, Morin avait t aW tare meut puni par 
une condamnation à deux a s de pri on. D'ailleurs, 
son honnêteté av ût reçu ea plein tribunal une con
firmation roUtante, alors qu'i art si uaataUéd'éti-
btir la preuve aégitivo; eatia, to tto l'opi lion pu
blique atatt avee ellu. 

Ces g<-'ns ignorent que, depuis plu-ionrs mois, 
pre.qua tous les jours Clovis Hu<r'ias i\ e <vait des 
cartes postales mm signé.v, libellées de cette façon : 

« Tu n'es qu'un m... Tu n'avais pas besoin, de te 
marier, pour v,vro avee une aanrmata, » 

Par un raffinement l'ignominie,ces cartes étvient 
expédiées à uae adresse autre que celle de Clovis 
Hugues, de sorte que plusieun faceurs et con
cierge, lisai'-nt ces inf unies avant nue le destina-
taiie ea eût n maainanni 

Csseruiutés ont exaspéra Mme Clovis Hugces ; 
avec sa nature a: deato et son tempérament fou
gueux, il n'e«t pas aurproii \nt qu'aile ait voulu se 
venger elle raè ue, at diii utiveuieat, do l'odieux 
maître-chanteur qui emprisonnait son "xisteace. 

Le réilartmr du Caalaii termine par cette 
réllexion qui nova servira de • un .u-iou : 

« La société tourne décidément aux moeurs 
• féroce» ; et il n'y a plus qu'à supprimer la 
» justice, si chacun devient son propre justi-
• c*t*»-< 

Nous lisons dans la Gazette des Tribunau t i 
« L'information peut se poursuivre contre M. 

Clovis Hugues, sans qu'il soit nécessaire de de
mander une autorisation à la Chambra des députés, 
parce qu'il a été trouvé sur le liau du crime, au 
moment du flagrant délit. 

» L'.irUole Ii de la, loi du 16 juillet 1875 contient 
à cet égard une disposition expresse disant qu'en 
cas de flagrant délit, l'autorisation de la Chambre 
n'est pas nécessaire pour qu'un député puisse être 
poursuivi. » 

N O U V E L L E S UU JOUR 
La démission de l'amiral P e y r o a 

Le bruit de la démission de l'amiral Peyron, qui 
avait été mis en circulation, parait dénué de fon
dement. 

La prochaine journée 

Les incidents de la rue Lévis paraissent avoir 
produit une violente surexcitation dans le parti 
ouvrier. A la suite des condamnations correction
nelles prononcées depuis deux jours, une réunion a 
eu lieu mercredi soir à huit heures et demie, rue 
Volta, u°2. 11 nombre des délégués présents é*ant 
trop considérable, on s'est rendu dans un autre lo
cal, rue Aumaire, l i . Là a eu lieu une discussion 
sur l'organisation du prochain meeting eu plein 
air. C'est à la place do la République que l'on s'est 
arrêté. Plusieurs groupes d'anarchistes gardaient 
les abords de la salle. Les anarchistes, cette fois, 
n'ont laissé entrer que les leurs. 

Ea ce qui concerne le projet de meeting, la réu
nion ne s'est pas définitivement prononcée et on 
avait décidé de te: ir jeudi, à 'a salle de la 
Redoute, une nouvelle réunion, qui a été contre-
mandeeet renvoyée à aujourd'hui. 

Arrestation d'un anarchiste 

L'ouvrier qui se serait jeté sur l'officier de paix 
M Florentin, a, dit-on, été arrêté hier dans les cir-
c >nstanccs suivantes : Cet individu est un nommé 
HippolyH Duptessy, â^é de 21 ans, demeurant, 27, 
i ua des Petites-Ecuries. Cette arrestation a donné 
lieu à una véritable chasse à l'h aimio qui a duré 
pendant plus d'une heure, à travers les tei's des 
maisons avoisinantes. Duplessy, averti, ou ne sait 
comment, de l'arrivée des trois agents, s'est réfu
gie sur les tous. Là, poursuivi de toit en toit, de 
grenier en grenier, ce n'est qu'au bout d'une 
h uro qu'il a pu être appréhendé par l'agent Har-
pidard, dans une mansarde où il s'était blott'. Du-
plessy a été aussitôt, conduituu Dépôt. 

On antioacoéà»lement l'arrestation d'un certain 
nombre d'individus compromis dans las troubles 
qui ont suivi la réunion anarchiste de la salle 
Lavis. 

Le mur d'enecinto de Par i s 
L'administration du domaine et le génie mili

taire viennent d'estimer la valeur vénale des ••m-
placements occupés par le mur d'enceint» da P ris. 
11 resuite de ca curieux travail que le mur 'en
ceinte occupe una superficie totale d'environ 4u0 
hectares, qui na saurait être estimée a moins de 
i !2 millions. 

Incendie de l 'Hôte l -de-Vi l l e de Perpignan 

Perpignan, 27 novembre.—Un incendie a éclaté 
cette nuit à l'Hôtel-de-Villa de Perpignan. Une par
tie des plans et archives du bureau de l'architecte 
ont été Siûlés. 

Grâce à la promptitude des secours, Je reste du 
corps de bâtiment a pu étra préservé. 

Un tb.éâ ;re incendié 

Lundi, a trois hautes du matin, un Incendia a 
c c'atédans la salloda restaurant du théâtre Thalia, 
à Stetti". En un quart d'heure, tout le théàtreetait 
en fou. Les artistes qui y étaient logés se sont en
fuis dans les costum-s 1 s nias primitifs. Il ne reste 
du théâtre que les murs. Rien n'a pu être sanvé, 
ai la bibliothèque, ni las costumes, ni les décors. 

Acc ident de chemin de fer 

Savone 27 novembre. —Ce matin, un train com
posé de 43 wagons s'est divisé entre Ceva et Sa
vone. Les premiers wagons se sont arrêtés pres-
qu'aussitôt Les autres, au nombre do 33, sont allés 
les tamponner violemment au bas de la descente. 
Un employé aété écrasé et cinq autres blessés. Les 
voyageurs sont sains et saufs. 

iltiHiiiussun! du (mit )ÎMnl des douâtes 
La commission du tarif des douanes a entendu 

la déposition de M. Heu/.ey, inspecteur de 1 agri
culture qui, corn ne ou lésait, a fait une enquête 
i.gricole dans le département de l'Aisne, en qualité 
de délégué du ministro de l'agriculture. 

Il a n o en partie l'intensité de la crise, et sou
tenu qu'une partie des terres qui restent i'Cultes 
sont de mauvaise qualité, at qu'il ne se chargerait 
pas da leur exploitation. 

Il reconnaît espendunt que la valeur de la terre 
a diaiinué. 

Il évalua cette diminution à 14 6[0 d'après les 
constatations faites. 

M. Philippart, directeur de Grignon, qui s'est 
eg :! ment rendu dans 1 Aisne, est d'ua avis diffé
rent. 

li n'a point nie l'extrême intensité de la crise. 
La déposition de M. Heuzey, combattue par MM. 

Duvivler, Lcchevallior, Aiisart Bernier, a produit 
à la Ciiambre une fâcheuse impression. 

SÉNAT 
(Dt sus wrospomiaals çirticaliero et ya Fil SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 27 novembre 1884. 
Présidence de M. Ln ROTER. 

La séance est ouverte a doux heures. 
Le Sénat adopte successivement plusieurs articles 

de la loi sur les sociétés. 
Deux amendements présentés par M. Tolain sur 

les articles 6 i à 7â sont repolisses. 
ML le président. — La datai pour la nomina

tion d'un sénateur inamovible eu remplac aient 
da M. le comte de Djuliel expira le 28 décembre 
Il f mt donc que le S n«t prenne use d'eision. 

CI. Céou Ma* propose au Sénat de fixer au 6 
décembra l'élection dont il s'agit. 

M. Tolain demande l'ajournement de la déci
sion jusqu'y la séance do saune li. 

L'ajouroem-nt n'est p i s pronone1. L'élection 
d'un sénateur înamovibls est fixée au C décembre. 

Lai art. 7 ) à 83 du projet de loi sur les Sociétés 
sont adoptes. 

M. B r é i l propose une modification à l'art. 84, 
qui nature la contrôle dos commissaires sans don
ner lieu à des inconvénients qu'il signale. 

Cette modification est adoptée. 
Las ai t. 81 à 90 sont adoptes. 
Li séance cas lovée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Be HOS rorrespenaants particuliers (t par FIL SPÉCIAL.) 

Séance du jeudi 27 nor.embre 1884 
Présidence de M. BUISSON 

La séance est ouverte à 2 heures. 
Avant l'ouverture de la séance, M. Leroy an

nonce que la commission des crédits du Tonkin 
est réunie pour prononcer sur la demande de cré
dit de 47,500,000 fr. déposée hier à la fin de la 
séance par M. Jules Ferry. Le rapport sera prêt à 
trois heures. 

La séanceest suspendue et reprise à 3 h. \\2. 
M. Leroy lit son rapport, qui conclut au vote 

des crédits et invite la gouvernement à occuper 
les provinces nord dn Tonkin pour réduire la 
Chine. 

La discussion imme liate est ordonnée. 
M. Clemenceau déclare que l'optimisme minis

tériel est en désaccord avec les faits. Il serait 
temps d'adopter une politique dirigée par autre 
chose que par le hasard. (Applaudissements). 

M. Clemenceau dit que le gouvernement a 
commis un véritable crime politique en refusant 
de faire la paix. On se rappelle que M.le président 
du conseil a parlé de la Chine dans des termes qui 
ont rendu singulièrement difficiles les négocia
tions; depuis c*tte époque, c'est par la faute de M. 
le président du conseil qne la France a dépensé 
son arrent et veisé le sang de ses soldats. 

La politique des gages a eu pour effet d'affai
blir notre corps expéditionnaire du Tonkin. On a 
parié hier de la partie du Tonkin où l'on est 
mangé ; c'est toute la partie en dehors du Delta. 
Les tigres ont remplace les grosses pépites. La 
commission qui est cfaargéede rechercher les meil
leurs moyens d'exploiter les mines ri'; ura plusqu'à 
s'occuper de la destruction des tigres. (Kites). 

M. Levavasseur demande ce que le ministère a 
fait de la confiance que lui avait donaéa la ma
jorité. 

M. Gob'et rappelle qu'au début de l'affaire du 
Tonkin, il a vote la confiance au gouvernement 
avec les crédits; aujourd'hui encore, il votera les 
crédits, mais il ne peut plus voter la confiance; 
car tes nouveaux crédits demandés hier par le 
gouvernement ne peuvent pas servir à une action 
plus énergique. Ils serviront seulement à continuer 
la politique du stalu quo. 

La Chambre, apres les observations de M. Bria-
lou, qui déclare qu'il ne vot*ra pas les crédits parce 
qu'on n'envoie pas au Tonkin les fils de bourgeois, 
adopte les ai ticles 2 3 et 4. 

M. La Rothrfoucault dit qu'il ne votera pas 
les cr. dits parce qu'ils impliquent un vote de con
fiance dans le gouvernement, qui encourrait de 
graves responsabilités, si la majorité n'avait pas 
abdiqué toute son indépendance. 

M. La Roct» foucault est rappelé à l'ordre. 
M. de Douvi î l e -Mai l l t f eu demande si la gou

vernement coesidére le vote des crédits comme un 
vote de confiance. 

M. Ferry répond affirmativement. 
M. Ribot croit qu'il faut préei er la question. 

Les crédits sont destines aux enfants de la France 
et il les vote; a dans ces termes, mais il refusera 
le vote de confiance. 

M. de Douvi l lr -Mai l le feu déclare qu'après la 
réponsede M. Ferry, il votera 'entre les cudits. 

M. Oranet croit que le vote sur les crédits na 
peut pas préjuger un vote de coEtiance. Il n'est 
pas possible au gouvernement de prétendre con
fondre ces deux votes. 

L'ensemble du premier projet e u adopté pue 3J1 
voix contra 100. 

L'ensemble et les articles du second projet de 
13 millions sont adoptes par 351 vmx contra 179. 

M. Lockroy prenante un ordre du jour, ainsi 
conçu : « LP Chambre no pouvant pas approuver 
lapolit :que du gouvernement, etc. » 

MM. Laguerre et Révi i lou présentent cet 
ordre du jour : « La Chambre, blâmant le minis
tère d'avoir fait la g-i'rre sans l'assentiment delà 
Chambre, le déclare responsable, f te... » 

M. L e v a v a s e a r demande l'ordre du jour pur et 
simple. 

M. Sadi-Carnot propose cet ordre du jour : 
« La Chambre, per-istant dans sa ri solution do 
faire exécuter le traite de Tien-T.-in, prenant acte 
de la déclaration du gouvernement et comptant 
sur son énergie, e t c . . . 

M. GaiUard propose un ordre du jour deman
dant l'arbitrage. 

M. Ferry déclare ne pas accepter l'ordre du 
jour pur et simple, qui a un caractère de d< fiance, 
et demande à la Chambre de voter l'ordre du jour 
de M. Sadi-Carnot. 

M. Lockroy fait remarquer que l'ordre du jour 
Sadi-Carnot ne contient pas la confiance et dé- a> 
clase se ralliera l'ordro du jour pur et siœple.qul 
est repoussé par 301 ve-ix contre JZ3 

La Chambre, par 307 voix contre 37, accorda la 
priorité à l'ordre du jour Sadi-Carnot, Spnller, 
etc. 

Le président annonce qn'il y a une demande da 
scrutin public à la tribune et une demande de divi
sion. (Exclamations.) 

Le vote sur l'ordrjdu jo r Sa !i-Carnot est remis 
à demain. 

La séance est levée à 7 h. 3d. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
LES LAINE.-, UKNAISSANC.EET LACONCCKUE-NCE XLLE-

MANDR. — Les aifaires en laines régénérons con
tinuent d'être fort difficiles, à cause de la grande 
concurrence qui existe en France dans ce trenre 
d'industrie ; et voici qu'il faut y ajouter celle de 
l'étranger, de l'Allenia-ne surtont.Onentrouve 
la preuve dans une iettre axlressée i IMMBOT rftt 
Hem, pays où il s'emploie* beaucoup de laines 
régénérées pour la fabrication de la péruvienne. 
On voit par cette lettre que l'industrie de l'effi
lochage allemande est arrivée à produire des 
laines effilochées a- une telle réduction de prix, 
que. malgré la distance éloignée qui la sépare 
de Castres et le coût éb-vé des transports, elle 
offre ses matières à uu prix inférieur à celles 
produites dans le pays. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g ; i t i u e s . — Paru, 
27 novembr* — La a*èani«a r>aiométrique est da 
70ô "'<• • Duiikerque ; 77 i à Brest, Biarrite. — 
Le baromètre baisse rapidement eu Ecosse ; il 
reste élevé sur nos régions. —Temps probable: 
v-mt des régions ouest. Ciel couvert et pluvieux 
ptr instants. — Température moins basse. 

AFFAIRES MILITAIRES 
Réserve de l'armée active.—Armé4 territoriale, 

— 1° Tous les hommes «le la c'asse 187."» sa:i exception ; 
î,* les b"mm«s <!e la classa 18? S a l'exception de ceux de 
la première p^rtim lesque n ont quitta le servioe actif 
dorniôremeut porteur de leur iivret eu r̂ gle ; ° toue le* 
h tmoiee ayant contracte rengagement conditionnel d'un 
âa en l lw, devront déposer leur livret individuel à la 
mairie de leur domioile uu de leur résidence, à p irtir du 
(Umauohe 16 novembre jusqu'au o uo.-cmbre t&4. 

j Les hommes qui ne se cur.furoiertiautpas aux prescrip* 
I tions du présent avis, seraiout passibles da peines ài*ei* 

planaires. 


